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Taux de 8% pour un prêt - échéance du 01/11/2014


Nous vous avions présenté un exemple de prêt toxique de Châtenay-Malabry.
 La prochaine échéance de ce prêt est le 1er novembre 2014.
 Nous pouvons dorénavant estimer de manière très précise son taux : 7,93 %[:-((]

Voilà ce que cela donne au niveau des montants pour cette prochaine échéance :

•  montant emprunté :                     5 000 000 Euros
•  montant restant  à rembourser : 3 666 666 Euros
•  capital remboursé :                           41 668 Euros
•  intérêt avec le taux à 7.95% :           74 439 Euros
•  intérêt que nous aurions dû payer : 26 833 Euros

 (avec un taux négocié Â« en bon père de famille Â», estimé à 3% selon l'Euribor 3 mois de fin 2006)

Soit 47 606 Euros qui vont enrichir directement les banques en l'occurrence la SFIL ex. DEXIA !

Rendez-vous le 26 février 2015 pour un autre emprunt très toxique donc le taux devrait avoisiner 33% ... depuis la
ville a renégocié avec Natixis une partie de sa dette toxique, cet article
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